
AVOCATS 
 

Votre Prévoyance Obligatoire 

 
                     
 

 

Votre caisse : 
CNBF-LPA 
Caisse Nationale des Barreaux Français 
La Prévoyance des Avocats 

 
  

Montant 2009 : 61€/jour 

Carences : 
Aucune en cas d’hospitalisation 
30 jours en cas d’accident 
90 jours en cas de maladie 

Indemnités  
Journalières : 

Durée : LPA : Indemnité 61€/jour jusqu’au 90ème jour 
CNBF : 61€/jour du 91ème au 1095ème jour 

 
  

 
Invalidité 
permanente : 

Rente mensuelle minimale de 1 317,10€ (moins de 20 ans d’activité) 
 
Cette rente évolue en fonction du nombre d’années d’activité 

 
  

Capital décès : Montant 2009 : 34 302 € doublé en cas d’accident 

 
  

Rente au conjoint : AUCUNE 

 
  

Rente annuelle versée à chaque enfant jusqu’à 21 ans ou 25 ans en 
cas d’études 

Rente orphelin : 
Montant 2009 :

= ¼ de la retraite de base entière soit 3 743€ 
+ ¼ des points de retraite complémentaire acquis au 
moment du décès 

  
 

En savoir plus : CNBF :        Tél : 01 42 21 32 30   -   www.cnbf.fr  
LPA :           Tél : 01 53 25 23 95   -   www.laprevoyance.org    

 
 
 
 

 
 
 

 

Les fiches pratiques AMI 
Assurances Mutuelles Interprofessionnelles  

www.tns-courtage.com    -      tnscourtage@orange.fr 


